
Cortébert 
Informations du Conseil municipal 

 
Bancs salle polyvalente 

Des bancs ont été installés au vestiaire de la salle polyvalente à l’entrée principale. 
Ils complètent de manière optimale l’infrastructure à cet endroit et semblent d’ores et 
déjà appréciés des personnes utilisant la halle. 
 
EDE 
Suite à une proposition d’Espace découverte énergie (EDE), le Conseil municipal a 
décidé d’adhérer à l’association. Cette dernière regroupe les communes qui 
accueillent un site éolien sur Mont-Crosin/Mont-Soleil et met en valeur le tourisme 
doux et les énergies renouvelables. Pour l’heure, la commune n’aura pas de frais, ce 
n’est qu’au moment où une éolienne serait effectivement implantée sur le territoire 
communal que la cotisation serait versée. 
 
Dons 
Le Conseil municipal a décidé d’octroyer trois dons, à savoir à l’école secondaire du 
Bas-Vallon pour boucler le budget d’une soirée « théâtre et chorale », à la société 
d’embellissement pour l’achat de fleurs et à la société de tir pour le feu d’artifice du 
1er août. 
 
Secrétariat de la direction d’école 
Madame Lisa Wüthrich a été nommée au secrétariat de la direction de l’école 
primaire et entrera en fonction tout prochainement. Le Conseil municipal se réjouit de 
cette nouvelle collaboration et souhaite plein succès à Mme Wüthrich dans son 
travail. 
 
Rencontre  
Dans le cadre de ses rencontres annuelles avec une société locale, le Conseil 
municipal partagera un moment de sport et de convivialité avec le club de tennis le 8 
août prochain. La fusion du club de Cortébert et de Courtelary a donné naissance 
récemment au nouveau club qui continue d’exploiter les deux courts situés sur le 
terrain du Roset. 
 
Planification d’urgence 
Obligation imposée par le canton, la mise en place d’une planification d’urgence a 
été confiée au bureau ATB SA. Onze communes du Jura bernois qui comportent des 
zones de danger d’une certaine taille minimale touchant au moins un nombre 
d’habitants défini sont tenues d’établir une telle planification. Le coût est d’un peu 
plus de 15 mille francs, un montant ayant été prévu au budget. 
 
Fête du village 
Afin d’assurer le bon déroulement de la fête du village, l’éclairage des rues ne sera 
pas éteint les deux nuits concernées. Par ailleurs, suites à l’orage qui a raviné du 
gravier dans le village samedi dernier, un balayage des rues sera encore effectué. 
 


